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li.R1riCLE II 

Dans les territoires relevant d 1un Etat con·tractant auxguels s'applique 1~ 

presente Convention, l'autorite d'une sentence arbitrale sera reconnue et l'exe

cution de cette sentence sera accordee conformement aux regles de procedure suivies 

dans le territoire ou la sentence est invoguee, aux conditions etablies dans les 

articles suivants: etant entendu gu'il ne sera pas impose, pot~ la reconnaissanc~ 

ou l'execution des sentences arbitrales auxguelles s'appligue la presente Convention, 

de conditions sensiblement plus complexes, ni de frais de justice sensiblement 

plus eleves, gue ceux gui sont imposes pour la reconnaissance ou l'execution des 

sentences arbitrales nationales. 
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